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Appel d’offres ouvert simplifié sur offre de prix
N°03/2024 

En date du   23/ 04 /2024 à 11 heures
Appel d’offres ouvert simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du 
Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.

Achat de Mobilier de Bureau Administratif pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan

Lot Unique

Appel d’offres N° 03/2024
Formant marché passé après appel d’offres simplifié sur offres de prix passé en application l’alinéa 2 du paragraphe 1 de l’article 19 et l'alinéa b du paragraphe 3 de l'article 20 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics.
Entre : ………………………………………………. Représenté par………………, Désigné ci-après par le terme "Maître d’Ouvrage",

D’une part

Et

1- Cas d’une personne morale

M. ………………………….. Qualité…………………………………………………

Agissant au nom et pour le compte de …………………….…… (Raison sociale et forme juridique de la société)

En vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ……………………………………………..………….. Patente N° ………………..

Registre de commerce de …..………………………………………. Sous le N°…………………………………….…

Affilié à la CNSS sous N° ……………………………

Faisant élection de domicile au ………………………………………………………………..………………………

Compte bancaire N° (RIB sur 24 positions) ………………………………………………..………………………………

Ouvert auprès de …………………………………………………………………………………………………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

2- Cas d’une personne physique

M ……………………………

Agissant en son nom et pour son propre compte. 

Registre de commerce de …………………………………………..sous le n°…………………………………………

Patente n° ………………………………………….… Affilié à la CNSS sous n° ………………………………………..

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)……………………………………..ouvert auprès de………………………

Désigné ci-après par le terme « Titulaire  ».

D’autre part

Il a été arrêté et convenu ce qui suit

3- Cas d’un groupement

Les membres du groupement constitué aux termes de la convention …………………………………(les références de la convention) soussigné :

· Membre 1 :

M …………………………………………qualité ………………………………….

Agissant au nom et pour le compte de………………………………………………….en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés. 

Au capital social ………………………………………………….. Patente n° ………………………………………….…..

Registre de commerce de ……………………………………Sous le n°………………………………………….

Affilié à la CNSS sous n° …………………………………………………………………………………………………….….

Faisant élection de domicile au ……………………………………………………………………………...................

Compte bancaire (RIB 24 positions)…………………………………………………..………………………………….

ouvert auprès de…………………………………………………………….

· Membre 2 : 

(Servir les renseignements le concernant) 

· Membre n : 

· …………………………………………………………………………………………….

Nous nous obligeons (conjointement ou solidairement, selon la nature du groupement) ayant M………………(prénom, nom et qualité) en tant que mandataire du groupement et coordonnateur de la réalisation des fournitures, ayant un compte bancaire commun (RIB 24 positions)………..……………..……

Ouvert auprès de……………………………………………………………………………….

Désigné ci-après par le terme « Titulaire ».

D’autre part
Il a été arrêté et convenu ce qui suit

Article 1 : Objet de l’appel d’offres
Le présent appel d’offres a pour objet L’Achat de Mobilier de Bureau Administratif pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan Lot Unique.
Article 2 : Pièces constitutives du marché

Seront incorporées comme pièces contractuelles constitutives du marché :

· L’acte d’engagement ;

· Le présent cahier des prescriptions spéciales ;

· Le bordereau des prix détail estimatif ;

· Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux exécutés pour le compte de l’Etat (CCAG-T) approuvé par le décret n° 2-14-394 du 6 Chaabane 1437 (13 Mai 2016).

En cas de contradiction ou de différence entre les documents constitutifs du marché, ceux-ci prévalent dans l’ordre où ils sont énumérés ci-dessus.

Article 3 : Références aux textes réglementaires

· Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Décret n° 2-14-394 du 6 chaabane 1437 (13 mai 2016) approuvant le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés de travaux ;

· Décret n°2-16-344 du 17 chaoual 1437 (22 juillet 2016) fixant les délais de paiement et les intérêts moratoires relatifs aux commandes publiques ;
· Dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11/11/2003) portant promulgation de la loi n° 69.00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes ;
· Décret Royal n°330-66 du 10 Moharrem 1387 (21 Avril 1967) portant règlement général de comptabilité publique tel qu’il a été modifié et complété ;
· Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif aux nantissements des marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1689-23 du 14 hija1444 (3 juillet 2023) pris pour l’application de l’article 153 du Décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (8 mars 2023) relatif aux marchés publics ;
· Arrêté du Ministre Délégué auprès de la Ministre de l’Economie et des Finances, chargé du Budget n° 1692-23 du 4 hija 1444 (23 juin 2023) relatif à la dématérialisation des procédures, des documents et des pièces relatifs aux marchés publics ;
· Textes législatifs et réglementaires en vigueur relatifs au travail, à la sécurité sociale et aux accidents de travail ;
· Dahir du 25 Juin 1927 concernant les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans leur travail ;

· Dahir n°1-03-194 du 14 Rjeb 1424 (11 Septembre 2003) portant promulgation de la loi n° 65-99 relative au code du travail ;
· Circulaire n°15/2020 du 21 Moharrem 1442 (10 septembre 2020) concernant l’activation de la préférence nationale et l’encouragement des produits marocains dans le cadre des marchés publics ;

· Loi 18-12 relative à la réparation des accidents de travail.
Tous les textes réglementaires rendus applicables à la date de l’ouverture des plis.

Le prestataire devra se procurer ces documents s’il ne les possède pas. Il ne pourra en aucun cas exciper de l’ignorance de ceux-ci et se dérober aux obligations qui y sont contenues.
Article 4 : Election de domicile

A défaut par le Titulaire de satisfaire aux prescriptions de l'article 20 du CCAG-T, toutes les notifications se rapportant au présent marché lui seront valablement faites au siège de la société dont l’adresse est indiquée sur son acte d'engagement.
Article 5 : Caractère et nature des prix
Les prix du marché sont unitaires, fermes et non révisables et ils sont établis en dirhams marocains, conformément aux dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité, comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais et d'une façon générale toutes les dépenses qui sont la conséquence nécessaire et directe de la prestation objet du marché jusqu’au lieu d’exécution de ladite prestation. 
Toutefois, si le taux de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) est modifié, il sera fait application des dispositions de l’article 15 du Décret n° 2-22-431 précité.

Article 6 : Validité, approbation du marché et sa notification au titulaire

Conformément aux articles 142 et 143 du Décret n° 2-22-431 le marché ne sera valable, définitif qu'après son approbation par l'autorité compétente.

Le maître d’ouvrage doit notifier au titulaire l'approbation du marché dans un délai maximum de soixante jours (60) jours à compter de la date d'ouverture des plis.

Toutefois, si le délai de validité des offres est prorogé, il sera fait application des dispositions de l'article 143 du Décret n° 2-22-431 précité.
Article 7 : Cautionnement et retenue de garantie

Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de : 15 000.00DHS. (Quinze Mille Dirhams)
Il est prévu un cautionnement définitif égal à 3% du montant initial du marché arrondi au dirham supérieur, qui devra être constitué dans les 20 jours qui suivent la notification de l’approbation du marché.

 Il sera restitué dans les conditions prévues par l’article 19 du CCAG-T.
Si le Titulaire du marché ne réalise pas le cautionnement définitif dans le délai précité, le cautionnement provisoire reste acquis à l'Etat conformément à l’article 18 du CCAG-T. 
Il sera prélevé au titre de la retenue de garantie 10% du montant de chaque acompte. Cette retenue cessera de croître lorsqu'elle atteindra 7% du montant initial du marché augmenté, le cas échéant, par le montant des avenants.

Elle pourra être remplacée par une caution bancaire personnelle et solidaire, délivrée par les établissements agréés à cet effet conformément à la règlementation en vigueur.
Dans les conditions prescrites par l'article 19 du C.C.A.G-T, la retenue de garantie sera libérée à la suite d’une mainlevée délivrée par le maître d’ouvrage, dès la signature du procès-verbal de la réception définitive. 
Article 8 : Délai d’exécution et lieux de livraison
Le délai d’exécution du marché est fixé à Soixante (60) jours, à compter de la date indiquée dans l'ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché.

Le titulaire est tenu de livrer les articles objet du présent marché à L’École Supérieure de Technologie de Tétouan. 

Article 9 : Pénalités de retard.

A défaut de livraison dans le délai précité, il sera appliqué, sans préjudice des mesures qui pourraient être prises par le Maître d’Ouvrage, une pénalité de retard, fixée à un pour mille (1/1000) du montant du marché par jour de retard, augmenté le cas échéant par le montant des avenants, conformément à l’article 65 du CCAG-T. Cette pénalité sera déduite d'office des sommes dues au titulaire.
Le montant total de ces pénalités est plafonné à Huit pour cent (8%) du montant initial du marché éventuellement majoré par les montants correspondants aux travaux supplémentaires et à l’augmentation dans la masse des travaux.
Lorsque le plafond des pénalités est atteint, l’autorité compétente est en droit de résilier le marché après mise en demeure préalable et sans préjudice de l’application des autres mesures coercitives prévues par l’article 79 du CCAG-T. 
Article 10. Suivi du marché

Le Maître d'Ouvrage instituera un comité de suivi qui sera chargé de l’examen des questions essentielles qui demanderaient éventuellement d’être tranchées pendant l’exécution du marché. 
Ce comité de suivi a pour mission :

· D’assurer et superviser le suivi de l’exécution du marché ;

· De contrôler la conformité des articles livrées avec les spécifications du marché ;

· D’établir les PV de réception ;

· D’attester le service fait ;

· De certifier les décomptes.

Les membres de ce comité apporteront au titulaire tout appui qui lui serait nécessaire pour l’exécution du marché.
Article 11 : Modalité de livraison
Après la notification de l’ordre de service prescrivant le commencement de l’exécution du marché et avant toute livraison, le titulaire devra informer, au moins 48 heures, le maître d’ouvrage par écrit de la date de livraison des prestations objet du présent marché.
Le comité de suivi prévu à l’article 10 du présent marché, est chargé de contrôler la conformité des articles avec les spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres.
Quand il constate que le matériel ne répond pas aux spécifications exigées, le maître d’ouvrage refuse de prononcer la réception. Le titulaire dispose d'un délai de dix (10) jours pour remplacer ledit matériel. Ce délai de 10 jours est inclus dans le délai d’exécution du marché.
Le titulaire devra livrer dans le délai prescrit à l'article 8 précité, la totalité du matériel pour laquelle il est retenu.

Les livraisons seront effectuées par les soins du titulaire à ses frais et sous sa responsabilité au lieu fixé à l'article 8 précité.
L'enlèvement et le remplacement de la totalité ou partie de matériel reconnu non conforme sont également effectués aux frais et sous la responsabilité du titulaire.

Article 12 : Réception provisoire et définitif
Réception provisoire :

Les modalités et les conditions de réception provisoire des prestations objet du présent marché se dérouleront conformément aux dispositions de l’article 73 du CCAG-T.
La réception provisoire ne sera prononcée qu’après livraison du matériel reconnu après vérification et contrôle, qualitativement et quantitativement conformes aux spécifications du marché et la documentation technique présentée lors de la procédure d'appel d'offres. 
La réception provisoire donnera lieu à l’établissement par le maître d’ouvrage d’un procès-verbal.
Réception définitive :

La réception définitive qui implique l'expiration du délai de garantie sera prononcée, par le maître d’ouvrage, dans les mêmes conditions que la réception provisoire.
Article 13 : Garantie – Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (1) an sur site de l’université.
La garantie n'exclut aucune pièce ou composante du matériel exception faite des consommables. Elle comprend la réparation et le changement de toute partie reconnue défectueuse ou pouvant engendrer un fonctionnement anormal de l'appareil sans aucune facturation supplémentaire.

Le titulaire est tenu d'assurer dans le délai de garantie un service après vente en disposant de pièces de rechange et de représentants qualifiés dans les conditions ordinaires du commerce.
Durant ce délai de garantie, le maître d’ouvrage notifiera au titulaire, par écrit, les listes détaillées des imperfections ou malfaçons relevées, à l’exception de celles résultant de l’usure normale, d’un abus d’usage ou de dommages causés par des tiers.

A la réception de telle notification, le titulaire réparera ou remplacera le matériel défectueux ou leurs pièces sans frais pour le maître d’ouvrage.

Si le titulaire du présent marché ne remédie pas aux imperfections ou malfaçons dans les délais prévus, la réception définitive ne sera prononcée qu’après la réalisation parfaite des prestations correspondantes.
Article 14 : Modalités de règlement
Le paiement se fera par un seul décompte établi par le maître d’ouvrage selon les prix indiqués sur le bordereau des prix détail estimatif.

L'Université se libérera des sommes dues, au titre du présent marché, par virement au compte N°………………………………. bancaire indiqué sur l'acte d'engagement du titulaire.

Article 15 : Nantissement
Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement, il est précisé que :

1. La liquidation des sommes dues par le maître d’ouvrage en exécution du marché qui résultera du présent appel d’offres sera opéré par les soins du Président de l’Université Abdelmalek Essaadi ou la personne habilité par lui à cet effet ;

2. Le fonctionnaire chargé de fournir au titulaire du marché ainsi qu'au bénéficiaire des nantissements ou subrogations les renseignements et états prévus à l'article 8 du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) est le président de l’Université.

3. Les paiements prévus au présent marché seront effectués par le Trésorier Payeur de l’Université, seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

4. En cas de nantissement du marché, le maître d’ouvrage délivre sans frais, au titulaire, sur sa demande et contre récépissé, un exemplaire spécial du marché portant la mention “exemplaire unique” et destiné à former titre conformément aux dispositions du Dahir n° 1-15-05 du 29 rabii II 1436 (19 Février 2015) relatif au nantissement des marchés publics.

5. Les frais de timbre de l’exemplaire remis au titulaire du marché ainsi que les frais de timbre de l’original conservé par l’administration sont à la charge du titulaire du marché.      

Article 16 : Assurances et responsabilités 

Avant tout commencement de l’exécution du marché, le titulaire doit adresser au Maître d'ouvrage, une ou plusieurs attestations délivrées par un ou plusieurs établissements agréés à cet effet justifiant la souscription d'une ou de plusieurs polices d'assurances pour couvrir les risques inhérents à l'exécution du marché conformément à l’article 25 du CCAG-T.

Article 17 : Frais d’enregistrement
Conformément à l’article 7 du CCAGT, le fournisseur doit acquitter le droit auquel peut donner lieu l’enregistrement et le timbrage du marché, selon les lois et règlements en vigueur.
Article 18 : Conditions de résiliation du marché

Le marché peut être résilié dans tous les cas prévus par le CCAG-T et par le Décret n° 2-22-431 précité.
Article 19 : Règlement des différends et loi applicable au marché
Si, en cours d’exécution du marché, des différends et litiges surviennent avec le titulaire, les parties s’engagent à régler ceux-ci dans le cadre des stipulations des articles 81, 82, 83 et 84 du CCAG-T. 

Les litiges éventuels entre le Maître d’ouvrage et le titulaire sont soumis aux tribunaux compétents.
La loi qui régit le marché, et conformément à laquelle celui-ci doit être interprété, est la loi marocaine.
Article 20 : Sous-traitance
Si le titulaire envisage de sous-traiter une partie du marché, il doit notifier au maitre d’ouvrage :

· L’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous-traitants ;
· La nature des prestations et le montant des prestations qu’il envisage de sous-traiter ;

· Et une copie certifiée conforme du contrat de sous-traitance.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents conformément à l’article 27 du Décret n° 2-22-431 précité.
La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché.

Lorsque le titulaire envisage de recourir à la sous– traitance, il est tenu de faire appel à des prestataires installés au Maroc, notamment les très petites, petites et moyennes entreprises y compris les jeunes entreprises innovantes, les coopératives, les unions de coopératives et les auto– entrepreneurs.
le titulaire du marché est tenu de présenter au maître d’ouvrage les documents justifiant le paiement, par ses soins, des sommes dues au sous–traitant au fur à mesure de l’exécution des prestations sous–traitées.

Le maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous–traitants. 

Le titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations résultant du marché à l’égard du maître d’ouvrage, des salariés et des tiers. 

Le titulaire est tenu de délivrer au sous–traitant, à sa demande, une attestation de bonne exécution des prestations sous–traitées.
Article 21 : Lutte contre la fraude et la corruption 
Le titulaire ne doit pas recourir par lui-même ou par personne interposée à des pratiques de fraude ou de corruption des personnes qui interviennent, à quelque titre que ce soit, dans les différentes procédures de passation, de gestion et d’exécution du marché. 

Le titulaire ne doit pas faire, par lui-même ou par personne interposée, des promesses, des dons ou des présents en vue d'influer sur les différentes procédures de conclusion d'un marché et lors des étapes de son exécution. 

Les dispositions du présent article s’appliquent à l’ensemble des intervenants dans l’exécution du présent marché.

Article 22 : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

A signaler que les marques ou types sont donnés pour la spécification des qualités. Il est bien entendu que le nom de marque ou type n’impose pas leur fourniture mais renseigne sur les caractéristiques techniques, le niveau de qualité des matériaux ou de l’appareillage demandé'' 
1. BUREAU DIRECTEUR BUREAU DIRECTEUR
Dimensions hors tout : Largeur 2600 mm x Profondeur 1900 mm x Hauteur 750 mm. 

Les dimensions des parties qui le composent sont comme suit 

• Plan principal : largeur 2400 mm x profondeur 1000 mm x hauteur 750 mm

• Voile : largeur 1700 mm x profondeur 400 mm

• Desserte : largeur 1900 mm x profondeur 850 mm x hauteur 550 mm

• Pied : largeur 980 mm x hauteur 730 mm

• Le plan principal est d’une épaisseur de 60 mm en MDF revêtu en placage verni, chant en placage 2mm.  Le plateau est doté d’un bord en MDF avec placage de 60 mm*10mm pour le côté visiteur et un bord de 60*10 en MDF habillé en cuir côté utilisateur (prolongement du sous -main). Le sous-main est composé en deux parties juxtaposées :  une première partie côté pieds du bureau d’une largeur 1750 mm, profondeur 650 mm, et une deuxième partie côté retour d’une largeur 650 mm profondeur 650 mm en MDF épaisseur 19 mm revêtu en cuir. 

• Le plan principal possède une fente passe-câbles de 2070x15 mm, et une trappe en bois largeur 650 mm profondeur 120 avec brosse polyamide noire, équipé d'une nourrice de prises avec une configuration (2PC+2RJ45cat6+1USB data) et câble avec connecteurs rapide male / femelle sécurisé.

• Le pied du bureau en panneaux de MDF deux faces placage vernis, épaisseur 50 mm, chants placage 2 mm, avec vérins de mise à niveau.

• La rehausse du plateau par rapport à la desserte est en panneaux de particules mélamine deux faces décor collage 45 degré, chants PVC 2mm, Largeur 530 mm *profondeur 535mm * hauteur 140 mm 

• Le voile est démontable. Il est en panneaux de MDF revêtu en placage verni avec chant placage ép.  2mm.

• La desserte est équipée, côté utilisateur de deux portes battantes, dont une porte pour l’Unité Centrale, largeur 408 mm, et une deuxième porte de largeur 575 mm, d’un bloc à 2 tiroirs, largeur 575 mm à fermeture centrale et d’un panneau fixe placé côté voile, largeur 252mm. La desserte est dotée aussi d’une niche largeur 820 mm profondeur 250 mm hauteur 420 mm sur la face extérieure de la desserte. Cette niche est équipée d'une étagère réglable en verre trempé recto laqué, épaisseur 6mm.

• Les portes sont reliées au corps de la desserte par des charnières invisibles dotées d'un mécanisme soft closing.

• Les prises de main pour les façades, et portes avec poignées en profil d'aluminium 

• La desserte contient une trappe passe câbles 760 mm*240 mm, avec deux volets en bois dont une est équipée par une brosse polyamide noire.

• Le corps de la desserte est fabriqué à base de MDF épaisseur 19mm avec placage et vernis pour le dessous et dessus y compris leur chant, et à base du MDF épaisseur 40mm stratifié avec chant PVC 2 mm pour les côtés latéraux.

• Le corps de la desserte (dessous et dessus) est habillé en panneau de MDF épaisseur 10 mm revêtu en placage vernis, chants placage

• La desserte est fixée sur un socle en contre-plaqué stratifié doté des vérins de régalage

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%
2. BAHUT DIRECTEUR

Dimensions :  Largeur 1800mm x Profondeur 400mm x Hauteur 800mm  

Le bahut est équipé, de trois blocs à portes battantes, largeur 410 mm, dont deux largeurs intérieures 390 mm, une gauche, et une droite, et une au centre largeur intérieur 369 mm, et deux niches largeur 257mm.

Chaque bloc est équipé d'une étagère réglable réalisée en panneaux de particules mélamine deux faces décor, épaisseur 19 mm avec chant PVC 2mm.

Les portes sont fabriquées en MDF épaisseur 19 mm revêtues en placage, et vernis avec chants en placage 2mm.

Chaque niche est équipée de deux étagères réglables réalisées en MDF épaisseur 19 mm revêtues en placage, et vernis avec chants en placage 2mm.

Le corps du bahut est fabriqué à base de panneaux de particules mélamine deux faces décor épaisseur 19 (dessus, dessous, fond, et séparations), épaisseur 30 mm pour les côtés latéraux, les chants sont bordés avec chant PVC 2mm.

Le corps du bahut (dessous et dessus) est habillé en panneau de MDF, épaisseur 10mm, revêtu en placage vernis, chants placage.

Les portes sont reliées au corps du bahut par des charnières invisibles dotées d'un mécanisme « soft closing ». Les portes sont aussi dotées d’un système d’ouverture « pousse-lâche ».

Le bahut est fixé sur un socle en contre-plaqué stratifié doté des vérins de réglage.

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%
3. BIBLIOTHEQUE DIRECTEUR

• Dimensions : Largeur 2560 mm x profondeur 400mm x hauteur 1950 mm

• Composée de deux modules :

• Un premier module : largeur 660mm x profondeur 400 mm x hauteur 1950 mm constitué des éléments suivants :

• Un corps constitué d’un dessus, un dessous, un fond et trois étagères (soit quatre niveaux de rangement). Fabriqué à base de panneaux de particules en mélamine deux faces décor épaisseur de 19 mm avec chants pvc 2 mm

• Deux côtés en panneaux de particules mélamine deux faces décor épaisseur 30 mm avec chants en pvc 2 mm et vérins de mise à niveau.

• Le module est doté d’une porte en MDF épaisseur 19 m, revêtue en placage avec un chant en placage 2 mm La porte est reliée au corps par des charnières invisibles avec un mécanisme amortisseur « soft closing». La porte est aussi dotée d’un système d’ouverture « pousse-lâche »

• D’un socle largueur 630 mm environ en contre-plaqué épaisseur. 18 mm, stratifié, doté de vérins réglable.

• Un deuxième module : Largeur. 1900 mm x Profondeur 400 mm x hauteur 1950 constitué des éléments suivants :

• une joue de finition en panneaux de particules mélamine deux faces décor ép. 30 mm, chants pvc 2 mm, et vérins de mise à niveau

• Deux sous- modules en partie haute à porte rabattable ouvrante en haut avec vérin à gaz largueur. 935 x profondeur 400 x hauteur 400 le corps en panneaux de particules mélamine deux faces décor épaisseur. 19 mm chant pvc 2 mm, une porte en MDF épaisseur. 19 mm revêtue en placage, chant en placage 2 mm, la surface est traitée en ver+G8ni, est ferrée par charnières invisibles dotés d'un mécanisme amortisseur « soft closing ». La porte est aussi dotée d’un système d’ouverture « pousse-lâche ».

• Un sous-module en partie central à quartes niches égaux : largeur. 1870mm x profondeur 380mm x hauteur 1077 mm composé d’un fond et deux séparations verticales en panneaux de particules mélamine deux faces décor épaisseur. 19 mm chants pvc 2 mm, et une séparation horizontale en panneaux de particules mélamine deux faces décor noir ép. 30 mm chants pvc 2 mm.

Deux sous-modules en partie basse à deux portes battantes larg. 935 x prof 400 x ht 447 le corps en panneaux de particules mélamine deux faces décor ép. 19 mm chant pvc 2 mm, les portes en md ép. 19 mm revêtu en placage, chant en placage 2 mm, la surface est traitée en verni, les portes sont ferrées par charnières dotés d'un mécanisme amortisseur « soft closing ». Les portes sont aussi dotées d’un système d’ouverture « pousse-lâche »

• D'un socle largeur. 1870 mm environ en contre-plaqué épaisseur 18 mm stratifié doté de vérins réglables

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%
4. TABLE BASSE BUREAU DIRECTEUR

Table basse, forme rectangulaire- épaisseur 30 mm

Dimensions :

largeur 900 profondeur 700 hauteur 450mm

▪ Finition en ébénisterie
5. ENSEMBLE FAUTEUIL DIRECTEUR

Ensemble composé de:

1- un fauteuil haut dossier

DOSSIER :

• Le dossier est galbé garnie de mousse haute résilience. La partie lombaire est soulignée par une couture horizontale qui vient définir la hauteur des accoudoirs.

• À l’arrière du dossier un mécanisme logé dans une pièce en aluminium moulé finit brillant permet le réglage lombaire.

• L’extrémité inferieure du dossier est prolongée sur toute sa longueur par une pièce esthétique en aluminium moulé finit brillant.

ASSISE :

• Profondeur 520mm, Largeur 555mm dans sa partie la plus large et 390mm dans sa partie la plus étroite

• • Mousse haute densité épaisseur 60 mm

• L’assise est couverte par un cache en polypropylène

• Revêtement en cuir véritable

• Têtière :

Têtière intégrée avec le dossier de forme galbée revêtue de cuir véritable de dimension 365 à 400mm avec une hauteur au centre de 185mm

ACCOUDOIRS :

• Type bridge avec revêtement bifacial, face intérieure garnie de mousse ép. :45 mm revêtue en cuir véritable et face extérieure faisant partie de la coque du siège avec revêtement en similicuir 

MECANISME MONOBLOC :

• Permettant le réglage de l’inclinaison du dossier en multi postions avec retour anti panique permettant aussi le réglage de la hauteur et de la tension de l’inclinaison. Monté sur vérin à gaz class 4

MESURES HORS TOUT :

• Hauteur : 1150 – 1250mm

• Largeur : 690mm

• Profondeur : 690mm

PIETEMENT :

• 5 branches en aluminium sur roulettes Ø 60mm avec support en aluminium chromé 

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%

​2- deux fauteuils moyen dossier

DOSSIER :

• Le dossier est galbé garnie de mousse haute résilience. La partie lombaire est soulignée par une couture horizontale qui vient définir la hauteur des accoudoirs.

• À l’arrière du dossier un mécanisme logé dans une pièce en aluminium moulé finit brillant permet le réglage lombaire.

• L’extrémité inferieure du dossier est prolongée sur toute sa longueur par une pièce esthétique en aluminium moulé finit brillant.

ASSISE :

• Profondeur 520mm, Largeur 555mm dans sa partie la plus large et 390mm dans sa partie la plus étroite

• • Mousse haute densité épaisseur 60 mm

• L’assise est couverte par un cache en polypropylène

• Revêtement en cuir véritable

• Type bridge avec revêtement bifacial, face intérieure garnie de mousse ép. :45 mm revêtue en cuir véritable et face extérieure faisant partie de la coque du siège avec revêtement en similicuir 

MECANISME MONOBLOC :

• Permettant le réglage de l’inclinaison du dossier en multi postions avec retour anti panique permettant aussi le réglage de la hauteur et de la tension de l’inclinaison. Monté sur vérin à gaz class 4

MESURES HORS TOUT :

• Hauteur : 990 – 10800mm

• Largeur : 680mm

• Profondeur : 690mm

PIETEMENT :

• 5 branches en aluminium sur roulettes Ø 60mm avec support en aluminium chromé 

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%
6. ENSEMBLE CANAPE  BUREAU DIRECTEUR

Ce prix rémunère la fourniture d'un ensemble de canapé de trois places plus deux d’une place;

Structure en bois massif, plans en bois aggloméré; Rembourrages en résine expansée indéformable à densité différenciée et recouverts d'une fibre de résine souple; Piètements en tube d'acier avec finition chromée.

Dimensions:

• 3 places: Hors tout: Larg. 2050 * Prof. 700 * Haut. 700mm Assise: Larg. 1700 * Haut.

420mm

• 1 place: Hors tout: Larg. 850 * Prof. 700 * Haut. 700mm Assise: Larg. 500 * Haut. 420mm

Finition en cuir
7. TABLE BASSE CANAPE

Table basse vitrée et structure en bois chene

▪ Larg 1280 _ Prof 930 _ Haut 400mm

▪ Plateau vitré épaisseur 19mm clair bords polis

▪ Structure en bois chêne noir
8. BUREAU VICE DIRECTEUR

 Ce prix rémunère la fourniture d’un bureau de direction muni d’un plan principal arrondi largeur 2000 prof 1000 haut 740mm avec sous-main intègre sur le plateau et un meuble retour avec caisson posé à 4 tiroirs

Finition en mélamine

Un plan de travail en format courbe, 2000 x 1000 mm, ép. 30mm

Un retour en format rectangle, 1000 x 600, avec caisson intégré

Un plateau rigide permet une absence totale de structure porteuse Un voile rectangulaire même finition que le plateau, Piétement tubulaire fixe (60 x 60)
9. BAHUT VICE DIRECTEUR

Ce prix rémunère un Bahut comportant 4 portes battantes avec 1 tablette par module ; Avec serrure;

Dessus droit ; Dimensions : L 1800 _ P 450 _ H 740mm ;
même Finition que le bureau vice directeur
10. TABLE BASSE VICE DIRECTEUR

Table Basse Carrée

▪ Larg 650 _ Prof 650_ Haut 400mm

▪ Epaisseur du plateau : 30mm

▪ 4 pieds en tube d'aluminium conique 50x30mm

▪ Avec vérin
11. ENSEMBLE FAUTEUIL  VICE DIRECTEUR

Ce prix rémunère la fourniture d’un ensemble de

1- Un Fauteuil haut dossier, avec têtière réglable

Mesure Hors tout : Largeur : 680mm x Profondeur : 610mm x Hauteur : 1150 –1250mm

TETIERE : Largeur la plus longue est 445mm et la plus courte est 400mm ; Hauteur 170mm ; doté d’un cadre arqué et ergonomique en polypropylène et rembourré avec de la mousse et revêtu en cuir ;

Têtière réglable en hauteur à six niveaux par un mécanisme logé dans une pièce moulée en aluminium.

DOSSIER : Largeur 490mm côté́ assise et 460mm côté́ têtière ; Dossier avec encadrement en polypropylène rembourré en mousse à haute résilience ; Dossier surpiqué horizontalement formant des bandes de 105mm de largeur ;Doté d’un réglage lombaire multipostions et fixé par une pièce moulée en aluminium à la base du dossier épousant la forme de ce dernier et faisant liaison avec le mécanisme (support-assise).

ASSISE : Largeur 500mm x Profondeur 510mm x Hauteur 460-560mm ; Mousse haute densité́ épaisseur 55mm ; L’assise est couverte par un cache en polypropylène ; Réglable en profondeur (translation d’assise, sur 50mm).

MECANISME MONOBLOC :

Permettant le réglage de l’inclinaison du dossier en multi postions avec retour anti panique permettant aussi le réglage de la hauteur et de la tension de l’inclinaison.

PIETEMENT :5 branches en aluminium sur roulettes Ø 60mm en nylon noire

2- Deux Fauteuils Haut Dossier

MESURES HORS TOUT : Largeur : 680mm x Profondeur : 610mm x Hauteur : 985 – 1085mm

DOSSIER : Largeur 490mm côté́ assise et 460 côté́ têtière ; Dossier avec encadrement en polypropylène rembourré en mousse à haute résilience ; Dossier surpiqué horizontalement formant des bandes de 105mm de largeur ; doté d’un réglage lombaire multipostions et fixé par une pièce moulée en aluminium à la base du dossier épousant la forme de ce dernier et faisant liaison avec le mécanisme (support-assise).

ASSISE : Largeur 500mm x Profondeur 510mm x Hauteur 460-560mm ; Mousse haute densité́ épaisseur 55mm ; L’assise est couverte par un cache en polypropylène ; Réglable en profondeur (translation d’assise, sur 50mm).

MECANISME MONOBLOC : Permettant le réglage de l’inclinaison du dossier en multi positions avec retour anti panique permettant aussi le réglage de la hauteur et de la tension de l’inclinaison.

PIETEMENT : 5 branches en aluminium sur patins
12. TABLE DE REUNION TYPE 1

TABLE AVEC  2 TOP ACCESS EQUIPES de 2 prises de courant et 2 RJ45+ 1 USB 

Table 10 personnes de forme tonneau composée de :

plateau en panneaux de particule revêtu de mélamine épaisseur 30mm pieds en panneaux de particule revêtu de mélamine épaisseur 30mm surélevés par des vérins de réglage

dimensions : largeur 4000 profondeur 1600/1100 hauteur 740mm finition: mélamine
13. FAUTEUIL TABLE DE REUNION TYPE 1

• Siège de travail avec dossier haut en résille

• Cadre du dossier en polypropylène renforcé

• Réglage de la hauteur d’assise par vérin lift à gaz

• Mécanisme synchrone avec réglage de tension 

• Accoudoirs réglables en polyuréthanne (3D)

• Assise rembourrée en mousse moulée de haute densité

• Barre arrière verticale centrale en aluminium allant du dossier au mécanisme de l’assise

• Soutien lombaire réglable à deux positions : en hauteur et en profondeur

• Translation d’assise

• Piétement 5 branches en aluminium chromé sur roulettes 

• Revêtement d’assise en tissu

Dimensions :

• Hors tout : Largeur 670 x Profondeur 630 x Hauteur 1060-1170mm

• Assise : Largeur 500 x Profondeur 460 x Hauteur 490-600mm

• Dossier larg.420-470 mm hauteur. 570 mm
14. BUREAU SECRETAIRE 

Ensemble bureau Composé de : Dimensions: Largeur 1400 Profondeur _800 haut 740mm Finition: mélamine

Plateau en mélamine 2 faces décor ép. 19 mm chant bordé en PVC 2 mm. ; 02 Piétements soudés (composé de deux montants tube acier section triangulaire 55x55 et une traverse en tube acier section carre 40x40) ; 02 Longerons ou poutres en tube acier section carre 40x40 avec des connecteurs chromés et qui rehaussent le plateau du piètement d'environ 13 mm. Les piétements sont équipés par des bouchons et insertion réglable chromés. Goulotte en acier lamine à froid suspendue à des attaches fixées sous le plateau et qui servent comme charnière pour les goulottes. Voile de hauteur 350 mm en mélamine 2 faces décor ép. 19 mm chant

bordé en PVC 2 mm La surface de l'ensemble des pièces métalliques sont traitées avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four. Caisson roulant mélamine ; Caisson roulant à trois tiroirs dont un tiroir avec

plumier ABS coulissant. Dimensions: Largeur : 420mm Profondeur: 600 mm Hauteur : 580 mm environ Caisson avec dessus chant droit décor; Caissons réalisés en panneaux de particules d'épaisseur 19 mm recouvert 2

faces mélamine aux coloris de la gamme. Tous les chants visibles sont bordés d'un pvc de 2 mm d'épaisseur aux coloris de la gamme; Façades dotées par des poignées décoratives en alliage d'aluminium. Cassettes de tiroir

de 450 mm de profondeur x 354 mm de largeur et de 75 mm de hauteur avec fond de 4 mm pris en rainure se déplaçant sur des coulisses a billes. Parois des cassettes de 12 mm d'épaisseur recouvert d'un film pvc, fond de

même couleur. Verrouillage central des tiroirs par une serrure à cylindre à paillettes 2600 ouvertures avec clef pliante et cache plastique. Serrure toujours placée à droite.
15. BUREAU FONCTIONNAIRE

Ensemble bureau Composé de : Dimensions: Largeur 1600 Profondeur _800 haut 740mm Finition: mélamine

Plateau en mélamine 2 faces décor ép. 19 mm chant bordé en PVC 2 mm. ; 02 Piétements soudés (composé de deux montants tube acier section triangulaire 55x55 et une traverse en tube acier section carre 40x40) ; 02 Longerons ou poutres en tube acier section carre 40x40 avec des connecteurs chromés et qui rehaussent le plateau du piètement d'environ 13 mm. Les piétements sont équipés par des bouchons et insertion réglable chromés. Goulotte en acier lamine à froid suspendue à des attaches fixées sous le plateau et qui servent comme charnière pour les goulottes. Voile de hauteur 350 mm en mélamine 2 faces décor ép. 19 mm chant

bordé en PVC 2 mm La surface de l'ensemble des pièces métalliques sont traitées avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four. Caisson roulant mélamine ; Caisson roulant à trois tiroirs dont un tiroir avec

plumier ABS coulissant. Dimensions: Largeur : 420mm Profondeur: 600 mm Hauteur : 580 mm environ Caisson avec dessus chant droit décor; Caissons réalisés en panneaux de particules d'épaisseur 19 mm recouvert 2

faces mélamine aux coloris de la gamme. Tous les chants visibles sont bordés d'un pvc de 2 mm d'épaisseur aux coloris de la gamme; Façades dotées par des poignées décoratives en alliage d'aluminium. Cassettes de tiroir

de 450 mm de profondeur x 354 mm de largeur et de 75 mm de hauteur avec fond de 4 mm pris en rainure se déplaçant sur des coulisses a billes. Parois des cassettes de 12 mm d'épaisseur recouvert d'un film pvc, fond de

même couleur. Verrouillage central des tiroirs par une serrure à cylindre à paillettes 2600 ouvertures avec clef pliante et cache plastique. Serrure toujours placée à droite.

16. BAHUT FONCTIONNAIRE

Meuble bas 4 portes battantes en bois avec une étagère

Larg 1800 prof 450 ht 827mm

Meme finition que le bureau fonctionnaireFinition
17. ENSEMBLE FAUTEUIL FONCTIONNAIRE

Ce prix rémunère la fourniture d’un ensemble composé de :
1- un Fauteuil avec dossier haut avec tetiere :

Dossier tendu en tissu sur un cadre en polypropylène renforcé Mécanisme de soutien lombaire ajustable en hauteur Réglage de la hauteur d'assise par vérin lift à gaz Mécanisme synchrone avec réglage de tension Accoudoirs réglables en polyuréthanne en 2D Assise rembourrée en mousse moulée injectée de haute densité Revêtement d'assise en tissu

Piétement en nylon noir, 5 branches sur roulettes

Dimensions: Hors tout: Larg. 660 ; Prof. 550 ; Haut. 1080-1180mm Assise: Larg. 530 ; Prof.

450mm ; Haut. 460-560mm Dossier: Larg. Min. 430mm - Larg. max 485mm ; Haut. 620mm

Accoudoirs: Larg. 70mm - Prof. 260mm La tolérance dimensionnelle est de ± 5%

2- Deux fauteuils visiteur:

 avec accoudoirs; Dossier en résille tendu sur cadre en polypropylène renforcé; Assise rembourrée en mousse moulée injectée D.60 et

revêtue en tissu ou cuire selon choix du maitre d'ouvrage; Structure à 4 pieds fixes chromés, 25mm, sur patins antitaches et antidérapants

Dimensions Hors tout

Larg. 535 x Prof. 575 x Haut. 855mm ; Assise: Larg. 460 x Prof. 535 x Haut. 500mm
18. ARMOIRE METALLIQUE

Dimensions : largeur 1200mm profondeur 450mm hauteur 1980mm

Armoire haute métallique à portes battantes avec fermeture à clef et 4 étagères modulables.

L’armoire métallique haute est composée d’un corps métallique soudé sur piétement tubulaire de section 30x30, deux portes et 4 tablettes.

Le corps est un assemblage par soudures invisibles de deux cotés avec paumelles, un dessus, un socle, en tôle acier St-12-03 épaisseur 0,6 mm et un fond en 0,8mm avec crémaillères pas de 50 mm sur les quelles viennent se monter les tablettes (épaisseur minimum 30mm) renforcé par deux rails en acier St 12-03 ép. 0,6 mm comme renfort et support dossiers suspendus.

Les deux portes sont renforcées par oméga sur la hauteur en acier St 12-03 ép. 0,7 mm, l’une des deux est équipée par une fermeture à deux points avec des guides tringles en pvc noir et une serrure et deux poignées.

La surface de l'ensemble des pièces métalliques sont traitées avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four.

La tolérance dimensionnelle est de ± 5%
19. RAYONNAGE A PAROIS

travée de rayonnage, Chaque rayonnage est composé de 2 parois verticales, d’un fond plein tôlé́ et de 4 tablettes intermédiaires renforcées, avec un socle et un dessus.

Parois verticale : En tôle d’acier d’épaisseur minimale 12/10 mm Ayant une structure robuste assurant une rigidité́ à l’ensemble. Chaque paroi verticale est munie de 2 rangées de trous permettant le réglage en hauteur des tablettes avec un pas normalisé de 32mm. Supportant une charge d’environ 800 Kg. Finition Peinture époxy.

Socle : Est en tôle d’acier d’Épaisseur minimale 12/10 mm, fixé aux parois par des vis. Profondeur utile d’environ 400 mm Hauteur 5cm minimum, Finition Peinture époxy.

Dessus : Est en tôle d’acier d’épaisseur minimale 10/10 mm, fixé aux parois par des vis, munis à

l’avant et à l’arrière d’un rebord robuste renforçant le dessus. Finition Peinture époxy.

Fonds : Est plein en tôle d’acier d’épaisseur minimale 8/10 mm, fixé aux parois par des vis. Finition

Peinture époxy.

Tablettes : 4 tablettes intermédiaires renforcées et rigides (5 niveaux de rangement), munis à L’avant et à l’arrière d’un rebord robuste renforçant la structure de l’étagère. La surface de l'ensemble

des pièces métalliques sont traitées en anticorrosion et avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four.

Dimensions : Larg. 1200mm ; Prof. 430mm ; Haut. 1980 mm

Tolérance : ± 5%
20. RAYONNAGE METALLIQUE

rayonnage métallique, rayonnage polyvalent, évolutif et rationnel. Finition en peinture époxy résistante. pour accueillir des classeurs, des boîtes d'archives ou des dossiers suspendus. Chaque travée simple face est composée de 4 Montants, croisillons en plats ou en fond plein tôlé et de 6 tablettes (soit 5 niveaux) de rangement pour ht 2000 mm.La surface de l'ensemble des pièces métalliques sont traitées avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four.

Montant :  En tôle d’acier ST12-03 d’Epaisseur 20/10 mm, plier en forme de cornière 40x40 mm, chaque ail est menu de trous oblong de 25x6 et trous emboutis tous les 50 mm, qui permettent une souplesse de montage et aussi une rigidité de fixation des tablettes Finition Peinture époxy. Chaque montant est protégé sur sa partie inferieure par un embout enveloppant en PVC noir.

Tablettes, Dessus & Socles : En tôle d’acier ST 12-03 d’Epaisseur 10/10 mm, fixé aux montants par des vis, munis à l’avant et à l’arrière d’un rebord plié de dimension 30x10 mm. Finition Peinture époxy.

Fonds croisillons : Deux fers plats de 20x 4 mm sont boulonnés a l’arrière de la travée en croix.

Finition Peinture époxy.
21. TABLE DE REUNION TYPE 2

Table de réunion dimensions largeur 5600 mm prof 1600 mm ht 740 mm

Composée de

• 4 module larg 1400 prof 1600 haut 740mm

• 4 trappe passe câbles démontable avec 1 goulotte

• 4  top accès équipes de 2 prises de courant et 2 RJ45+ 1 USB 

Tous les ensembles sont montés en juxtaposition de telle manière de former une table de réunion rectangulaire de largeur 5600 mm profondeur 1600mm.

Chaque ensemble est monté sur deux pieds d’extrémités et un autre intermédiaire renforce par des longerons.

Tous les plateaux en mélamine 2 faces décor ép. 19 mm chant bordé en PVC 2 mm Piétements soudés (composé de deux montants tube acier section triangulaire 55x55 mm et une traverse en tube acier section carre 40x40 mm) Longerons ou poutres en tube acier section carre 40x40 mm avec des connecteurs chromés et qui rehaussent le plateau du piètement d'environ 13mm. Les piétements sont équipés par des bouchons et insertion réglable chromés. Goulotte en acier lamine à froid suspendue à des attaches fixées sous le plateau et qui servent comme charnière pour les goulottes. La surface de l'ensemble des pièces métalliques sont traitées

avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four.
22. FAUTEUIL TABLE DE REUNION TYPE 2
Fauteuil avec dossier haut  :

Dossier tendu en tissu sur un cadre en polypropylène renforcé Mécanisme de soutien lombaire ajustable en hauteur Réglage de la hauteur d'assise par vérin lift à gaz Mécanisme synchrone avec réglage de tension Accoudoirs réglables en polyuréthanne en 2D Assise rembourrée en mousse moulée injectée de haute densité Revêtement d'assise en tissu

Piétement en nylon noir, 5 branches sur roulettes

Dimensions: Hors tout: Larg. 660 ; Prof. 550 ; Haut. 1080-1180mm Assise: Larg. 530 ; Prof.

450mm ; Haut. 460-560mm Dossier: Larg. Min. 430mm - Larg. max 485mm ; Haut. 620mm

Accoudoirs: Larg. 70mm - Prof. 260mm La tolérance dimensionnelle est de ± 5%

23. FAUTEUIL  TABLE DE REUNION TYPE 3
• Fauteuil  avec dossier arqué ergonomique

• Coque de protection du dossier en polypropylène renforcé

• Assise rembourrée en mousse et revêtue en tissu

• Structure d’accoudoirs et piètement est reliée à l'arrière du dossier sous forme d'arceau chromé

• Accoudoirs chromés avec manchettes en polyuréthanne

• Piétement tubulaire en luge chromé, en acier laminé à froid de 25x2 mm, soudé sur un support en acier St 12-03 ép. 4 mm

• Patins antidérapants et antitaches

• Revêtement du dossier en résille noire

Dimensions :

• Hors tout : Larg. 570 x Prof. 585 x Haut. 865 mm

• Assise : Larg. 480 x Prof. 489 x Haut. 480 mm
24. TABLE DE REUNION TYPE 3

Table de réunion  diamètre 1200 haut 740mm

Plan de travail en panneau de particules mélamine ep 30mm

chants droits en Pvc

piétement corolle avec embase diamètre 700mm

finition en mélamine

25. CHAISE TABLE DE REUNION TYPE 4
Chaise avec accoudoirs; Dossier en résille tendu sur

cadre en polypropylène renforcé; Assise rembourrée en mousse moulée injectée D.60 et

revêtue en tissu selon choix du maitre d'ouvrage; Structure à 4 pieds fixes chromés, 
25mm, sur patins antitaches et antidérapants

Dimensions Hors tout

Larg. 535 x Prof. 575 x Haut. 855mm ; Assise: Larg. 460 x Prof. 535 x Haut. 500mm

26. TABLE DE TRAVAIL

Plateau réalisés en panneaux de conglomérat de bois ép.19 mm revêtu de mélaminé chants péri métriques en pvc.

Piétements en forme de “U” renversé, traverse en section métallique carré 40x40mm et piétement de section triangulaire 55x55mm équipé par bouchons enjoliveur et embout chromé et vérins de réglage.

Les piétements sont reliés par des poutres métalliques de section 40x40mm et des supports rehausse chromés.

La surface de l’ensemble des pièces est traitée avec une peinture en époxy polymérisée après passage au four

Dimensions: larg 1600 prof 800 haut 740mm 

Finition mélamine
27. porte manteau

porte manteau 5 patères oblongues avec porte-parapluies ; Tube

central chromé, diam 50mm ; Socle circulaire avec coupelle pour récolter l'eau Dimension : larg 425 Prof 425 haut 1750 mm ; Finition chromée, composants en noir
NB : Toutes les mesures sont soumises à une tolérance de +/- 5%.
Article 23 : Bordereau des prix détail-estimatif

AO : 03/2024 L’Achat de Mobilier de Bureau Administratif 
pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan 
Lot Unique.

	ART
	DESIGNATION
	UNITE
	Quantité
	  PRIX U
 H.T
	PRIX TOTAL
 H.T

	1
	BUREAU DIRECTEUR
	U
	1
	 
	 

	2
	BAHUT DIRECTEUR
	U
	1
	 
	 

	3
	BIBLIOTHEQUE DITRECTEUR
	U
	1
	 
	 

	4
	TABLE BASSE BUREAU DIRECTEUR
	U
	1
	 
	 

	5
	ENSEMBLE FAUTEUIL DIRECTEUR
	E
	1
	 
	 

	6
	ENSEMBLE CANAPE BUREAU DIRECTEUR
	E
	1
	 
	 

	7
	TABLE BASSE CANAPE
	U
	1
	 
	 

	8
	BUREAU VICE DIRECTEUR
	U
	4
	 
	 

	9
	BAHUT VICE DIRECTEUR
	U
	4
	 
	 

	10
	TABLE BASSE VICE DIRECTEUR
	U
	4
	 
	 

	11
	ENSEMBLE FAUTEUIL VICE DIRECTEUR
	E
	4
	 
	 

	12
	TABLE DE REUNION TYPE 1
	U
	1
	 
	 

	13
	FAUTEUIL TABLE DE REUNION TYPE 1
	U
	10
	 
	 

	14
	BUREAU SECRETAIRE
	E
	3
	 
	 

	15
	BUREAU FONCTIONNAIRE
	E
	19
	 
	 

	16
	BAHUT FONCTIONNAIRE
	U
	9
	 
	 

	17
	ENSEMBLE FAUTEUIL FONCTIONNAIRE
	E
	22
	 
	 

	18
	ARMOIRE METALLIQUE
	U
	18
	 
	 

	19
	RAYONNAGE A PAROIS
	U
	20
	 
	 

	20
	RAYONNAGE METALLIQUE
	U
	15
	 
	 

	21
	TABLE DE REUNION TYPE 2
	E
	1
	 
	 

	22
	FAUTEUIL TABLE DE REUNION TYPE 2
	U
	20
	 
	 

	23
	FAUTEUIL TABLE DE REUNION TYPE 3
	U
	10
	 
	 

	24
	TABLE DE REUNION TYPE 3
	U
	2
	 
	 

	25
	CHAISE TABLE DE REUNION TYPE 4
	U
	8
	 
	 

	26
	TABLE DE TRAVAIL 
	U
	6
	 
	 

	27
	PORTE MONTEAUX
	U
	17
	 
	 


Passé en application des dispositions de l’article 19, alinéa 2 et 3 au 1 du I et de l’article

20, alinéa 3-a, paragraphe 3 du décret n° 2-22-431 du 15 chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics »

……….. et dernière page du marché n° : ……… 2024 relatifs à : L’Achat de Mobilier de Bureau Administratif pour L’École Supérieure de Technologie de Tétouan Lot Unique.

Dont le montant s’élève à la somme de : ……………………………………Dirhams TTC. (………………………………………………. DHS TTC)

  Dressé par : Sanae Aoulad Youssef                                                                  le Fournisseur
  Chargée des Marchés d’Equipement                                                        (Lu et  accepté  manuscrite)          

Tétouan, le …………………                                                 …………….., le…………………….

                Le Président                                                                      Le Contrôleur d’Etat   

  De l’Université Abdelmalek Essaâdi                                                          De l’Université Abdelmalek Essaâdi                                  

Tétouan, le …………………                                                 …………….., le……………………
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